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La Baumon du Duc ou grotte Saint-Martin 
(Escragnolles, Alpes-Maritimes).

Laurent DEL FABBRO

Daniel MERCADIER et Mélanie RENAULTont également participé à la reconnaissance du site. Eric COUILLEROT a 
réalisé une topographie du site qui n’est pas publiée dans cet article.

Au mois de février 97, une sortie dominicale du Groupe de Recherche1, dans le magnifique cadre de la Haute Vallée de 
la Siagne, a conduit une cinquantaine de personnes sur le vieux chemin Napoléon, du hameau de la Collette à 

Escragnolles au Moulin de St-Jean. Au 
voisinage de la chapelle Saint-Martin, 
quelques membres de la section archéo-
spéléologique ont quitté le chemin 
pavé, descendant dans les gorges 
encaissées en direction de la Baumon 
du Duc, une des huit grottes dites de 
St-Martin ou Baumas de Baïl2 . Ces 
cavités ont été découvertes et 
partiellement fouillées par Casimir 
Bottin, Emile Rivière et Marcellin 
Chiris entre 1878 et 1880. Elles ont 
livré des vestiges datant de phases 
indéterminées de l’âge du Bronze.  

Localisation et description
La cavité se situe à 400m au S-E du 
hameau de Baïl (et non pas 300m 
comme l’indique Chiris3 ) sur la rive 
gauche d’un petit vallon face à la 
cascade de Saint-Martin. Les 
coordonnées révisées4  sont 960,130 - 
168,550 - 800. La grotte mesure 
approximativement 5 mètres de 
diamètre sur 7 mètres de hauteur. Elle 
est de forme conique, les parois sont 
concrétionnées. Les vestiges d’un 
muret en pierres sèches se remarquent 
encore à droite du porche. Il est 
probable que celui-ci obturait jadis une 
grande partie de l’ouverture permettant 
l’isolement de l’espace habitable. La 
zone située immédiatement après le 
porche est constituée d’un remblais ou  
se mêlent des blocs appartenant au 
muret effondré, de la terre extraite lors 
des précédentes fouilles et des dépôts 
naturels. Les fouilleurs ont pu 
également évacuer les déblais dans le 
vallon de manière aisée. Il est difficile 
d’estimer le volume de terre extrait lors 
de ces anciennes fouilles, mais on 
constate que le remplissage est encore 
assez important à l’intérieur de la grotte 
et que le potentiel archéologique n’est 
de ce fait pas négligeable.

1 Cf. l’article de Daniel THIERY : La Haute Vallée de la Siagne.  
2 Ib., pl. 2, p. 18.
3 M. CHIRIS, Grottes préhistoriques de Saint-Martin ( commune d’Escragnolles), 1883.
4 Pointage rélaisé par E. COUILLEROT

Planche I : matériel de la fouille Bottin/Rivière (dessin M. Chiris)



Historique
Découverte par Casimir Bottin, elle a été 
fouillé par Bottin et Rivière dans “le 
courant du mois de septembre 1879”. Une 
partie du matériel mis au jour par les 
préhistoriens est décrit par Chiris :
(le texte en italique reprend les termes de 
M. CHIRIS)
- des silex taillés  (pl. I : 3 et 4)
- deux instruments en os (appartenant 
sans soute au genre boeuf ) dont un 
poignard  long de 0,17m  (pl. I : 1) :  
l’auteur précise que le premier instrument 
en os correspond à la partie supérieure 
d’un cubitus gauche de boeuf, et le 
second (pl. I : 2), le sommet d’un tibia 
qui paraît avoir appartenu aussi à un 
boeuf.
-des ossements en grand nombre presque 
tous fendus, se rapportant aux genres 
boeuf, cerf et sanglier.

Rivière note que les céramiques ont une 
pâte généralement rouge-foncé ou brun-
noir  Les tessons sont épais à l’exception 
d’un seul, très fin, de textures différentes, 
de couleurs rougeâtre, décoré de larges 
cannelures et de lignes incisées.

En Août 1880, M. Chiris poursuit les 
fouilles sur cinquante centimètres de 
profondeur et découvre :
- trois couteaux en silex  (pl. II : 1,2 et 
3). 
- un poinçon entier long de 0,045m, fait 
d’une canine de carnassier genre felix  
(pl. II : 6)
- un instrument en os   (pl. II : 4)
- un disque de poterie ayant 0,04m de 
diamètre, percé d’un trou en son milieu, 
servant sans doute d’ornement  (pl. II : 5)
- une dent humaine (prémolaire)  (pl. II : 
7)
- trois rognons ou nucleus de silex, 
servant à faire des instruments
- des ossements, des dents se rapportant 
aux mammifères désignés ci-dessus...
- Enfin une grande quantité de poteries 
grossières, la plupart conservant encore 
certaines formes de vases, avec ou sans 
ornementation. Ces fragments ont, en 

moyenne une épaisseur de 0,008 m et sont assez bien conservés...  (pl. II : 8,9,10,11).

Le matériel lithique présenté sur la planche II semble être constitué de simples éclats, le “disque de poterie” est une 
fusaïole et l’instrument en os est peut-être une esquille. Quant au “poinçon” il pourrait s’agir d’une incisive de suidé, 
nous en avons découvert une prariquement identique. La céramique est parfois décorée : impressions digitées sur la 
panse, cordons digités, incisions, cannelures horizontales. 
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Planche II : matériel de la fouille Chiris (dessin M.  )



Force est de constater que les écrits et les croquis laissés par ces pionniers de la préhistoire sont 
malheureusement trop imprécis pour envisager une “relecture” fiable du site à partir de ces seuls documents. Comme le 
mobilier a souvent été égaré ou repose dans quelques collections privées à l’abri des regards, les informations que l’on 
peut encore recueillir in situ  sont précieuses et doivent être systématiquement reportées sur des fiches signalétiques de 
sites complétant, entre autres, les données de la Carte Archéologique.

Le matériel recueilli - datation et fonction du site

Sur le remblai du porche, nous avons pu isoler 2 tessons (dont un attribuable au Fer), des charbons de bois, 
une mandibule d’ovicapriné et un clou en fer extrèmement corrodé (!).

Au centre de la pièce près d’un sondage d’aspect ancien, nous avons récolté 1 éclat cortical en silex gris-blanc 
local, un bord droit d’urne à lèvre arrondie (céramique noire lissée, Bronze indéterminé), un bord épais à lèvre arrondie 
recouvert d’un dépôt de calcite (Bronze) et plusieurs tessons appartenant à au moins 3 vases différents.

Un fragment de panse décoré de 2 cordons orthogonaux  évoque (sous toutes réserves) le Néolithique final.
  
Nous n’avons malheureusement pu accéder au sommet de la pièce, faute de matériel d’escalade approprié. 

Néanmoins, l’inspection de la face supérieure d’une strate formant un léger surplomb à 2m du sol a permis la 
découverte d’un amas de tessons. Parmi ceux-ci figurent un fragment de panse décoré d’un cordon lisse (bronze anc. 
moy.), et plusieurs tessons provenant vraisemblablement de différentes céramiques de fortes tailles (jarres à stocker).

L’hétérogénéité de la céramique laisse présager d’une occupation épisodique des lieux s’echellonant du 
Néolithique final au Fer. La fonction d’abri temporaire ne fait aucun doute, les conditions environnantes sont favorables 
: présence d’eau, secteur giboyeux...

B. Gassin5 pense également que la cavité a pu avoir une fonction sépulcrale. Les seul indices pouvant 
accréditer ce fait sont la prémolaire (pl. II : 7) découverte par E. Rivière, et les “crânes brachycéphales” cités par V. 
Cotte. Pour ces derniers, B. Gassin précise qu’il  s’agit peut-être d’une erreur. Notre simple reconnaissance ne nous a 
pas permis de déceler la présence de restes humains.

la faune prélévée en surface peut tout aussi bien provenir de dépôts anthropiques que d’une pollution externe :
- Une hémi-mandibule de cervidé
- Un hyoïde (os buccal) incisé d’ovicapriné suggérant l’extraction de la langue de l’animal.
- Une molaire de bovidé.
- Une incisive de suidé dont la racine semble avoir été aménagée en pointe. Cette dent est semblable à celle 
reproduite Planche II : 6.

Le matériel a été déposé au Centre de Recherches Archéologiques à Sophia Antipolis.

Découverte aux alentours

Poursuivant notre randonnée dans les gorges de la Siagne, nous avons du gravir un important éboulis afin 
d’éviter une succession de ressauts dans le lit du cours d’eau. Chanceux, nous avons découvert en surface de ce chaos 
minéral une pointe de flèche en bronze (pl.III et photo 1).

Cette armature de flèche est triangulaire, à soie longue de section presque circulaire sur laquelle se remarque 
une bavure. Le sommet de la pointe et l’extrémité des barbelures sont en partie détruits. La nervure médiane est 
légèrement saillante. La patine est grise-verte, lisse. Il est toujours difficile de dater un objet isolé de son contexte 
archéologique, nous nous contenterons donc de situer cette pointe dans un horizon Bronze moyen / Bronze final.

La grotte N°7 de Saint-Martin ou Baumon de Briasq, au sud-ouest de la baumon du Duc avait livré à Chiris 
des fragments de moules6 en terre cuite destinés à la fabrication d’objets métalliques et notamment de pointes en 
bronze. Une production locale de ce type de mobilier est donc attestée à l’âge du Bronze dans le secteur du bassin 
d’Escragnolles. Ce fait n’a peut-être aucun rapport avec notre trouvaille mais la coïncidence méritait d’être signalée.

5 Atlas Préhistorique du  Midi Méditerranéen, feuille de Cannes, CNRS, 1986.
6 Une partie du matériel est conservé au Musée d’Histoire de Provence à Grasse, les autres fragments seraient 
dans une collection particulière en Belgique.
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Reprenant la problématique soulevée par Daniel Thiery dans son article sur la Vallée de la Haute Siagne, on ne 
peut que regretter la carence d’éléments relatifs à l’histoire et à la préhistoire de ce site grandiose. Les quelques 
informations que nous livrons ici sont peu de choses au regard de ce qu’il reste à faire dans le domaine “archéo-
spéléologique”,  mais elles ont au moins le mérite d’exister, et cela nous semble être une bonne alternative à l’oubli.

Nous remerçions D. BINDER, J. DESSE et M. ROCHETEAU du CRA/CNRS pour leur collaboration.

Planche III 

Photo 1
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